
portionnellement à l'étendue de son droit seulement, s'il:n'est
qu'à titre universel (472). Quant à celui qui ne jouit qu'à titre
particulier, il ne paie aucunes dettes, pas même celles aux-
quelles est hypothéqué l'héritage ; si pour éviter le délaisse-
ment, il les acquitte, il a son recours contre le débiteur et le
propriétaire (473). Il en est autrement de l'usufruitier univer-
sel on à titre universel, qui, dans l'un comme dans l'autre cas,
contribue au paiement des dettes avec le nu-propriétaire, et
cela en la manière et dans les proportions indiquées par l'ar-
ticle 474, mais il n'est tenu (les frais de procès, et n'est affecté
par les condamnations qui en résultent, que dans les cas où
ils concernent la jouissance (475). Au reste, il est responsable
non-seulement des dégradations et usurpations qu'il commet
lui-même sur l'héritage dont il jouit, mais encore de celles
causées par des tiers, qu'il n'aurait pas dénoncées au proprié-
taire comme il est tenu de le faire (476).

L'usufruitier n'est pas responsable des cas fortuits ; la perte
ou la destruction de la chose le dispense de la restituer et d'en
payer la valeur ; il doit seulement tenir compte de ce qui en
reste. Ainsi, il n'est pas tenu de remplacer l'animal sujet à
l'usufruit qui vient à périr accidentellement (477), et s'il s'agit
d'un troupeau qui périt de même entièrement sans la faute de
l'usufruitier, tout ce qu'il doit faire, c'est de tenir compte au
propriétaire des cuirs ou de leur valeur ; ,mais, dans ce der-
nier cas, si la perte n'est pas totale, il est obligé au remplace-
ment jusqu'à concurrence du croit (478).

SECTION III.

COMMENT L'USUFRUIT PREND FIN.

L'usufruit s'éteint, Io. Par la mort naturelle ou civile de
l'usufruitier, s'il est viager; 2o, Par l'expiration du temps pour
lequel il a été accordé ; s'il est accordé sans terme à une per-
sonne morale dont l'existence n'est pas >ornée dans sa durée
il ne dure que trente ans (481) ; 3o. Par la réunion dans la
même personne des qualités d'usufruitier et de propriétaire.
4o. Par le non-usage pendant trente ans et par la prescription
acquise par des tiers. 5o. Par la perte totale de la chose (479).


